
Article premier. La Femme naît libre et demeure 
égale à l’homme en droits. Les distinctions sociales 
ne peuvent être fondées que sur l’utilité commune.
II. Le but de toute association politique est la 
conservation des droits naturels et imprescriptibles 
de la Femme et de l’Homme : ces droits sont 
la liberté, la propriété, la sûreté, et sur-tout la 
résistance à l’oppression.
III. Le principe de toute souveraineté réside 
essentiellement dans la Nation, qui n’est que la 
réunion de la Femme et de l’Homme : nul corps, 
nul individu, ne peut exercer d’autorité qui n’en 
émane expressément.
IV. La liberté et la justice consistent à rendre tout 
ce qui appartient à autrui ; ainsi l’exercice des 
droits naturels de la femme n’a de bornes que la 
tyrannie perpétuelle que l’homme lui oppose ; 
ces bornes doivent être réformées par les loix de 
la nature et de la raison.
V. Les loix de la nature et de la raison défendent 
toutes actions nuisibles à la société : tout ce qui 
n’est pas défendu par ces loix, sages et divines, ne 
peut être empêché, et nul ne peut être contraint 
à faire ce qu’elles n’ordonnent pas.
VI. La Loi doit être l’expression de la volonté 
générale ; toutes les Citoyennes et Citoyens 
doivent concourir personnellement, ou par leurs

Humaniste, révolutionnaire, femme politique, Olympe de Gouges est également une femme de lettres. 
Ainsi, en 1785, elle présente sa pièce L’esclavage des Noirs pour attirer l’attention sur le sort des esclaves 
et critiquer le Code Noir, alors en vigueur. Féministe, elle écrit en 1791 la Déclaration des droits de la 
femme et de la citoyenne et milite pour le divorce, la reconnaissance des enfants nés hors mariage, la 
création de maternités...
Olympe de Gouges est exécutée en 1793 pour s’être exprimée contre les violences et exécutions, et en 
particulier contre les Massacres de Septembre 1792.
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« L’exercice des droits naturels de la 
femme n’a de bornes que la tyrannie 
perpétuelle que l’homme lui oppose »


